
1 

 
 
 
Délibération du Conseil d’administration de l’Université Paris-Dauphine 
portant approbation de la Charte nationale de déontologie des métiers 
de la recherche et fixant le statut et les missions du/de la Référent(e) à 
l’Intégrité scientifique 
 
 
Vu les articles 25 et 25 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaire, dans leur rédaction résultant 
respectivement des articles 1 et 2 de la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 
relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires ;  
 
Vu les articles 6, 8 et 9 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative 
à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la 
vie économique et l’article 122-9 du code pénal ; 
 
Vu la Lettre-circulaire n° 2017-040 du 15 mars 2017 relative à la politique 
d’intégrité scientifique au sein des établissements d’enseignement 
supérieur et de leurs regroupements, des organismes de recherche, des 
fondations de coopération scientifique et des institutions concourant au 
service public de l’enseignement supérieur et de la recherche, ci-après 
dénommés « opérateur(s) de recherche », et au traitement des cas de 
manquements à l’intégrité scientifique ; 

 
Vu le Vade-mecum « Intégrité scientifique » (OFIS-Hcéres, 2017) ; 
 
Vu l’avis du conseil scientifique du 15 juin 2018 ; 
 
 
 
Préambule  
 
L’Université Paris-Dauphine fédère en son sein une communauté de 
chercheurs relevant de champs disciplinaires différents qui partagent la 
volonté d’assurer une recherche de qualité respectant des valeurs 
fondamentales d’éthique et d’intégrité scientifique. 
 La recherche publique a pour objectifs le progrès de la recherche dans 
tous les domaines de la connaissance, le partage et la diffusion des 
connaissances scientifiques, la formation à la recherche et par la 
recherche, le développement d'une capacité d'expertise. A ce titre, les 
établissements opérant dans le domaine de la recherche contribuent de 
façon significative à l’enrichissement des connaissances, à l’innovation 
technique, au développement économique, et plus largement à l’éclairage 
critique des enjeux économiques, sociaux et culturels.  
 La recherche scientifique connaît depuis plusieurs décennies un 
développement important doublé d’une croissance des enjeux économiques 
de la connaissance. Ces transformations ont été de pair avec 
l’internationalisation de la recherche, l’usage d’Internet et 
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l’informatisation. Parallèlement, de nouvelles autorités, de nouvelles 
règles, de nouveaux dispositifs sont apparus et ont renforcé la pression des 
évaluations, la standardisation internationale des procédures, les 
contraintes de publication. Ces changements ont conduit à ce que les 
acteurs de la recherche sont aujourd’hui confrontés à des situations plus 
formalisées et plus administrées. Ils contribuent en tout cas à la 
transformation du monde universitaire français et de la recherche. 
 Dans un contexte qui est celui du pouvoir social de la science mais 
aussi de l’autorité publique des principes de transparence et de 
responsabilité, il apparaît nécessaire,  pour conforter les rapports de 
confiance dans les communautés de chercheurs et entre les chercheurs et 
le public,  de se doter de règles qui définissent avec clarté les pratiques 
d’une recherche  scientifique intègre et responsable. Comme le souligne la 
Lettre-circulaire du secrétaire d'État chargé de l'enseignement supérieur et 
de la recherche du 15 mars 2017, l’intégrité scientifique, « qui se comprend 
comme l'ensemble des règles et des valeurs qui doivent régir l'activité de 
recherche, pour en garantir le caractère honnête et scientifiquement 
rigoureux, est la condition indispensable du maintien de la confiance 
qu’accorde la société aux acteurs de la recherche. » Le respect des valeurs 
d’intégrité scientifique et de responsabilité doit pouvoir être assuré à 
toutes les étapes du processus de recherche, qu’il s’agisse de l’élaboration, 
du partage, de la diffusion ou de la valorisation des connaissances. 
 L’Université entend promouvoir la mise en œuvre de pratiques 
scientifiques transparentes et responsables, dont les principes sont formulés 
dans les diverses dispositions législatives relatives aux droits et obligations 
des fonctionnaires rappelées dans les visas de la présente délibération, dans 
la Charte européenne du chercheur, la Déclaration de Singapour sur 
l’Intégrité en recherche, de l’« European Code of Conduct for Research 
Integrity » publié par l’European Science Foundation, du « Global Research 
Council », et dans la Charte nationale de déontologie des métiers de la 
recherche du 26 janvier 2015.  
 De plus, aux termes de l’article L.952-2 du Code de l’éducation, « Les 
enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs jouissent d'une 
pleine indépendance et d'une entière liberté d'expression dans l'exercice de 
leurs fonctions d'enseignement et de leurs activités de recherche, sous les 
réserves que leur imposent, conformément aux traditions universitaires et 
aux dispositions du présent code, les principes de tolérance et 
d’objectivité. »  
L’Université Paris-Dauphine entend, dans ce cadre, préserver 
l’indépendance et la liberté constitutionnelles de la recherche publique, 
tout en les conciliant, de façon exactement proportionnée, avec les 
exigences de l’intégrité scientifique qui en assure, en dernière analyse, la 
qualité optimale. 
A ces fins, par la présente délibération, et conformément aux prévisions de 
la Lettre-circulaire du 15 mars 2017 susvisée, l’Université Paris-Dauphine 
approuve la Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche 
précitée, et fixe le statut du/de la Référent(e) à l’Intégrité scientifique, 
dont elle précise les modalités d’action, Référent(e) chargé(e) d’assister, 
en toute indépendance, le/la Président(e) pour assurer la garantie concrète 
de cette intégrité.  
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Article 1 : La Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche 
du 26 janvier 2015, annexée  à la présente délibération,  est approuvée. 
 
Elle s’applique à toute personne participant à une activité de recherche de 
l’Université Paris-Dauphine, quel que soit son statut, sans préjudice et dans 
le respect des dispositions législatives ou réglementaires, notamment 
statutaires,  applicables. 

 
 
Article 2 :    Le statut et les missions du/de la Référent(e) à l’Intégrité 
scientifique sont ainsi fixés : 
 
 Statut et missions du/de la Référent(e) à l’intégrité scientifique 
 
  
I- Statut 

 
1- Désignation et garanties 

 
 1.1 Le/la Référent(e) à l’intégrité scientifique est désigné(e) par le/la 
Président(e) de l’Université Paris-Dauphine, après avis du Conseil scientifique, pour 
un mandat de 2 ans, renouvelable une fois, parmi les professeurs des universités ou 
les directeurs de recherche en activité ou émérites, et qui n’ont fait l’objet 
d’aucune sanction disciplinaire ou pénale pour manquement à l’intégrité 
scientifique. 
 
1.2 Ses fonctions sont incompatibles avec toute participation au processus de 
décision des conseils ou des organes exécutifs de l’Université Paris-Dauphine, sous 
réserve de l’application de l’article 2.2, ou à l’exercice de responsabilités de 
direction liées à la recherche ou à la formation. 
 
1.3 Il/elle ne reçoit aucune instruction hiérarchique dans l’exercice de ses 
fonctions et est placé(e) directement auprès du/de la Président(e) de l’Université 
Paris-Dauphine. Il/elle rend au/à la Président(e) un rapport annuel confidentiel, 
dont le/la Président(e) peut rendre public, avec son accord, une synthèse. 
 
1.4 L’Université Paris-Dauphine met à sa disposition, en proportion des exigences 
de chaque situation, les moyens nécessaires pour exercer sa mission en toute 
indépendance et confidentialité. 
L’identité et les coordonnées du/de la Référent(e) intégrité scientifique doivent 
être rendues publiques pour permettre sa saisine au sujet de toutes questions 
relatives à la déontologie et à l’intégrité scientifique. 
 
1.5 Le/la Référent(e) à l’intégrité scientifique représente l’Université Paris-
Dauphine au sein de l’OFIS et du réseau des référents à l’Intégrité scientifique de 
la CPU, ainsi que d’autres réseaux dédiés à l’intégrité scientifique. 
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2. Missions 

 
2.1 Le/la garant(e) de l’intégrité scientifique, c’est à dire de l'ensemble des règles 
et des valeurs qui doivent régir l'activité de recherche, pour en garantir le 
caractère honnête et scientifiquement rigoureux, est le/la Président(e) de 
l’Université Paris-Dauphine. Il/elle est assisté(e) par le/la Référent(e) à l’intégrité 
scientifique, dont les missions et leurs modalités sont définies par les points 2.2 et 
2.3.  
 
 
2.2 Fonction de vigilance et de prévention des conflits d’intérêts 
 
Le/la Référent(e) à l’intégrité scientifique : 
• veille à ce que l’établissement promeuve et suscite par tous moyens le respect 
des principes déontologiques résultant notamment de la charte nationale de 
déontologie des métiers de la recherche, en particulier par la formation de tous les 
personnels relevant de l’établissement ; 
• veille à ce que les procédures mises en place par l’établissement pour traiter les 
cas de manquements à l’intégrité soient claires, connues de tous et transparentes ; 
• assure une veille sur l’évolution des lois et des réglementations encadrant les 
pratiques de recherche et s’assure de la diffusion de ces informations au sein de 
l’établissement ; 
• constitue le/la premier/première interlocuteur/interlocutrice pour recevoir les 
demandes d’informations et prodiguer tout conseil en matière de respect des 
principes déontologiques ; 
• peut être saisi(e) de toute demande d’avis sur un éventuel conflit d’intérêts en 
matière de recherche et de valorisation, au sens de l’article 25 bis de la loi n°83-
634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaire, c’est-à-dire 
de toute situation d'interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou 
privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer l'exercice indépendant, 
impartial et objectif des fonctions. 
 
 
 
2.3  Fonction de traitement des manquements  à l’intégrité scientifique 
 
 
2.3.1 Le/la Référent(e), qui peut être saisi(e) par toute personne, peut recueillir 
les allégations relatives au plagiat, à la fraude scientifique, aux conflits d’intérêts 
et à d’autres manquements aux règles de l’intégrité scientifique, susceptibles 
d’apparaître dans l’exercice des activités de recherche de l’Université Paris-
Dauphine.  
Les saisines anonymes sont irrecevables. 
Le/la Référent(e) à l’intégrité scientifique peut également, à la demande du/de la 
Président(e) de l’Université ou de sa propre initiative, examiner toute situation 
potentielle de manquement à l’intégrité dont il/elle aurait pu avoir connaissance. 
Le traitement des saisines, dont le/la Référent(e) accuse réception dans les quinze 
jours, s’opère dans la confidentialité la plus stricte, et dans le respect  des règles 
préservant le secret professionnel et réprimant les méconnaissances de ce secret 
et de celles protégeant les lanceurs d’alerte prévues par les articles  6, 8 et 9 de la 
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
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corruption et à la modernisation de la vie économique et à l’article  L.1351-1 du 
code de la santé publique. En tout état de cause, et sans préjudice de l’application 
des règles précitées, l’anonymat du saisissant doit être préservé et son identité ne 
peut être divulguée à la personne concernée par l’allégation sans avoir sollicité le 
consentement écrit préalable de celui-ci. 
 
2.3.2 Si une allégation de manquement à l’intégrité scientifique est portée à la 
connaissance du/de la Référent(e) à l’intégrité scientifique ou s’il/elle s’autosaisit, 
il/elle conduit après en avoir informé le/la Président(e), une enquête préliminaire 
contradictoire, au cours de laquelle il/elle a accès à tout document utile, dans un 
temps limité, qui ne saurait dépasser trente jours, en toute confidentialité et 
indépendance et n’en rend compte qu’au/à la Président(e).  
 
2.3.3 A l’issue de l’enquête préliminaire, et sous réserve de l’application du 2.3.4, 
le/la Référent(e) à l’intégrité scientifique  
 • soit décide de classer sans suite la demande et il/elle en avise, par écrit l’auteur 
de l’allégation et la personne concernée en précisant les motifs de sa décision et 
en informe le/la Président(e). En cas cependant de déclenchement ultérieur d’une 
procédure disciplinaire ou pénale des mêmes faits, la décision de classement sans 
suite est versée au dossier ;  
• soit transmet le dossier au/à la Président(e) pour qu’il/elle décide des suites à 
donner, dont le cas échéant le déclenchement d’une poursuite disciplinaire ou 
pénale. 
 
2.3.4 Le/la Référent(e) à l’intégrité scientifique peut également assumer une 
fonction de conciliation, notamment lorsque les faits portés à sa connaissance sont 
mineurs ou concernent des situations conflictuelles ne relevant pas d’un 
manquement à l’intégrité scientifique, mais perturbant l’activité de recherche. 
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